
Transport de 
marchandises 
national & 
international 

Avez-vous pensé à tous les problèmes qui 
peuvent survenir dans le cadre d’une activité 
de transport de marchandises ?

Ces risques spécifiques, le Bureau Mouyard 
peut les couvrir de manière globale grâce à sa 
connaissance approfondie de votre secteur.

Votre personne 
de contact
Benoît Mouyard
T. : +32(0)71 82 09 19
G. : +32(0)489 84 22 32
benoit.mouyard@bmouyard.be
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Des dommages matériels…
> �Flotte de véhicules 

	 • Camionnettes 

	 • Camions 

	 • Tracteurs routiers 

	 • Remorques et semi 

	 • Voitures 

> �Dommages aux marchandises 

	 • Durant l’entreposage 

	 • �Durant les opérations 

de manutention 

	 • Durant le transport 

> �Matériel d’exploitation 

	 • Incendie & vol 

	 • Risque électroniques

Des risques de responsabilités…

> �Responsabilité administrateurs 

> �Responsabilité exploitation 

> �Responsabilité professionnelle 

> �Responsabilité des marchandises 

> �Matériel confié

> �Remorques de tiers 

Des dommages corporels…

> �Accidents du personnel durant le travail 

> �Accidents et maladies des patrons 

Pour assurer au mieux la continuité de vos activités, nous souhaitons 

être pour vous un partenaire long terme grâce aux services suivants : 

	 • analyse technique et tarifaire de vos différents risques

	 • solution globale personnalisée

	 • gestion administrative simplifiée

	 • gestion proactive de vos sinistres

	 • disponibilité permanente pour vous conseiller



Des solutions concrètes, 
l’assurance d’un service sur mesure
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Gestion des risques et polices

> Que vous ayez choisi une police globale pour chaque catégorie de véhicules ou des contrats séparés :

	 • votre fichier « parc de véhicules » est accessible en ligne 

	 • une révision des valeurs est assurée une fois par an 

	 • vos cartes vertes sont émises pour des périodes de 13 mois 

	 • vos véhicules sont immatriculés dès réception de votre demande

> �Police d’assurance de responsabilité large avec couverture des risques liés à la manutention et aux 

activités connexes au transport 

> �Garanties spécifiques aux transports ADR 

> �Contrat d’incendie aux garanties très larges

Gestion des sinistres 
> �Gestion proactive de vos sinistres 

> �Déclaration de vos sinistres à la compagnie dès réception de votre constat ou déclaration d’accident 

> �Défense de vos intérêts auprès des experts et de la compagnie qui vous assure pour une indemnisation 

juste et rapide 

> �Etablissement d’un reporting que nous vous adressons périodiquement afin d’avoir une vue précise 

de votre situation 

> �Programmation plusieurs fois sur l’année de réunions sinistres afin de régler au mieux vos dossiers 

> �Anticipation des décisions des assureurs grâce à nos reporting sinistres qui permettent également de 

déterminer ensemble si une renégociation des conditions est possible 

Gestion comptable

> �Respect de votre période comptable pour toutes les polices d’assurance souscrites

> ��Possibilité d’encaissement de vos primes par nos soins et modalités de payement adaptées à votre 

situation

> �Reporting comptable annuel pour l’ensemble de vos véhicules
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En nous faisant confiance, vous bénéficiez d’autres 
avantages encore…
> Votre activité évolue ? Nous nous adaptons ! En Belgique ou ailleurs…
> Un accès en ligne pour consulter facilement l’ensemble de votre dossier
> Une disponibilité et une flexibilité maximales !


